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ARTICLE 2

Rétablir le IV de l’alinéa 20 dans la rédaction suivante :

« IV. – L’agence a pour mission d’accompagner les projets liés à la mobilité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La question de la mobilité dans les territoires est primordiale, il convient donc que cette agence, qui 
doit être au service de ces derniers, se saisisse de cette question.


